
La princesse Matbilda sortit do Palais, ton- ' 
loir* aecompegnée ôes avocats du prince, da 
M. Bsnedetti et de la Baronne de u al bois, et fit. 
a pied, le ciiemlu qui la séparait da laConcier-
sjsstftl contournant la Palais.de Justice, tandis 
(iu- la voiture verte aux armas impériales sui
vait au pas. LA princesse eptra par le quai. 

A fle moment, 11 était environ deux heures et 
demie. 

Au dehors, d • nombreux groupes se formaient' 
Pourquoi cette voiture? Plus de doute : on ve 
nait procéder a 1 expulsion ou S la mise en 
liberté du prince. Ainsi pensait la foule. 

A trois heures, le prince Louis arrivait, con 
duit par M. Cottia, ancien chef du cabinet de 
M. Rouher. Peu d'in tant*,après, les deux avo 
cats pénétrèrent également dans la chambre, 
où d ailleurs, ils ne restèrent pas très long
temps. 

La princesse Mathtlde n'a quitté le prince que 
•ers cinq heures moins un quart, en mêm< 
temps que le prince Louis. 

L e g r r m r r a l M r n a h r p a 

îîier, le général Menabrea. ambassadeur d'Ita
lie, a fait parvevir au prinoe Naooléon une 
lettre de la princesse Clotilde, transmise par 
sacoche diplomatique. 

Nous croyons savoir que !e général Mena
brea est allé rendre hier visite à. M. Duclerc et 
lui a tenu ce langage : 

— Je vous préviens, monsieur la ministre, que 
je vais aller, au nom de mon souverain, 
jiréseuter mes hommag-s de condoléance a S. 
A. Mme la princesse Matbilde. L'Italie n'a pas 
à se mêler des affaires intérieures de la France. 
Mais, pour nous, c'est un parent de la famille 
royale d'Italie, c'est un beau-frère du roi mon 
maître qui est sous vos verrous, et vous devez 
comprendre que rien ne saurait prévaloir, pour 
nous, sur les égards dus au prince Napoléon 
et a sa famille. 

Si la princesse Clotilda arrivait a Paria, le 
générai Menabrea irait naturellement à la gare, 
avec tout le personnel de son ambassade, rece
voir officiellement la sœur de son souverain. 

('ne question assez piquante se greffé sur cette 
hypothèse : le président de la République ne 
ilevrait il pa- aller, ce cas échéant, présenter 
sos hommages à la sœur du roi d'Italie, à la 
l',:mme du ruinée que le gouvernement de la 
République- ic,re a la Conciergerie, en attec 
datt qu'il 'expulsedu territoire français com
me il on a bonne envie ? 

i '« : « ( r u r l i o n 
L'instruction da l'affaire du prince Jérôme est 

a-t ivemeit poursuivie. 
Le r.ig d'instruction l'a entendu aujourd'hui. 
M. Vitu, réJacteur au Figaro, et M. Georgaa 

L.tchaud, ...nt eu plusieurs entrevues avec le 
prince. 

Le juge d'instruction a envoyé dans les villes, 
où ont eu lieu les tentatives d'affichage, des 
c immissions moratoires, afin d'ouvrir une Ins
truction. 

Le Sieefedit que le projet du gouvernement 
consiste ra seulement a demander des modifie* 
tions a la législation a tuelle, notamment con
cernant les cris e l l e s emblèmes séditieux, et 
les outrages au gouvernement. 

Le- cris ou emblèires seraient punis dep.-ines 
correctionnelles. 

Les oitratresau gouvernement seraient défè
res à ta cour d'a.-si=es. 

sLr n i a i i i f c N t e i n t e r d i < r t s a i s i 
«•n p r o v i n c e 

L'afiii'hage du manifeste du prince Napoléon 
a été i te:dit dans les départements comme à 
Paris. C'est une conséquence même de l'instruc
tion judiciaire qui est ouverte. 

Maigre cela on aignale des tentatives d'affi-
cliage dans di /erses villes de province, notam
ment a Hennés et S Angers. 

Nousappreaon* que le juge d'instruction qui 
s'oci-upe de lafnchage t Paris, a envoyé des 
commissions rogstoi.es dsns les diverses villes 
où les tentatives se sont produites, afin qu'on 
puisse y ouvrir une instruction. 

La police a saisi dans les bureaux du Cour 
ri rd'Aituer-i, un ballot de manifestes du prince 
Napoléon 

L e t e x t e d u m a n d a t d ' a r r ê t 

Voici le texte du mandat d'amener présenté 
par M. Clément au prince Napoléon; 

• De par la loi, 
• Nous. Benoit, jupe d'instruction au tribunal 

de première instance du département de la 
Sfine, mandons et ordonnons à toas huissiers 
et agents de ta force publiqne d'amener devant 
nous, en te conformant a la loi, le nommé Bo 
naparte N.'-'iolcon Jérôme Charles Paul, pour 
être entend i sur les inculpations dont il est 
l'objet. 

» Requérons tout dépositaire de la force pu
blique de prêter main forte, s'il en est tequis, 
pour l'exécution du présent mandat par le por
teur d'icelui, a l'effet de quoi avons signé et 
•casai de notre sceau. 

» Fait à Paris, le 17 janvier 1883. 
» Le juge d'instruction, 

*V » BEMOIT. 

» l e premier président, »Le procureur général, 
LA.KI.JBIL.RE. » PÉRIVIEB. » 

Après le premier interrogatoire, M.Clément 
a présenté au prince Napoléon un mandat d'ar-
r*t. analogue au précédent, mais énonçant en 
outre le délit pour lequel le prince était arrêté, 
c'est-a-iiire ces mots : 

En v-rtu des articles 87 et 88 du code pénal 
* pour tentative d'attentat contre la sûreté de 
> l'Etat et tendant à changer la forme du gou-
» vernemenL. » 

Ce sont, ces dernières allégations qu'il s'agit 
pou'- le gouvernement, de justifier juridique
ment, ce qui, parait il, -ouffre quelque diffi
culté 

E x a m i n o n s d'abord les d ispos i t ions rela-1 manque de l o g i q u e : il oubl ie s a loi consti* 
t i r e s a u x . contra t s . T o u t e s l e s fois que des tu l ion Belle et il v io l e s e s lo is ordinaires 

La PROTE.T.OH DE L'EHFAHCE AB4RD0NKÉB 

On sait que ce qui en trave surtout l'ac 
Uoa 'le la chari té pr ivée e t cel le des socié
tés qui se sont cons t i tuées pour venir en 
aide à l'enfance abandonnée , c'est l 'absence 
de m o y e n s l é g a u x pour rés is ter a u x mau
va i ses influences des parents qui, trop sou
vent , réc lament leurs enfants a v a n t que 
l ' O i f t i — ait pu porter ses fruits. Les é ta 
biibsi ments chari tables s'opposent à ces 
r e v e n d i c a t i o n s in tempes t ives en faisant si 
g n e r a u x parents un contrat dans lequel i ls 
s ob l igent à la i sser leurs enfants pendant 
une durée dé terminée , et à ne pas l e s rc 

prendre a v a n t le t e r m e f ixé. Mais c e s con 
i ra i s , dépourvus de va leur l é g a l e , sont il 
I u soi t e s . L a loi proposée au Sénat a pour 
objet principal de remédier à cet état de 

- .en rendant va lab le s les contrats pas 
si • 'tUi\ l es parents et les t i ers , et eu sti-

..it duos ( p e l l e s condi t ions !a déchéance 
telle pourra ôtre prononcée par les 

ti ibunaux . 

parents ,se reconnais sant incapables de gar 
dsr e t d'élover leur enfant ,voudront le con
fier à l 'Assistance publique ou à la chari té 
privée, i l s devront , après que leur s i tua
t ion aura été préa lablement c o n s t a t é e , si
g n e r u n e n g a g e m e n t par lequel i l s s e décla
rent des sa i s i s du droit de garde , d'éducation 
et de ges t ion du pécule de cet enfant, pen 
dant une période de temps déterminée . En 
règle généra le , la durée de ce contrat s era 
cel le du t emps nécessa ire pour l 'éducation I 
et pour l 'apprentissage d'un état , e t , de 
même que pour les j e u n e s dé tenus , e l le ne 
devra , d a n s aucun cas . dépasser l'époque 
de la majori té . L'acte contenant l es décla
rat ions dont il s 'agit n'est va lab le qu'après 
l 'approbation du j u g e de p a i x . d o n t la déci 
s ion doit intervenir dans la quinzaine de 
la s ignature des déc larat ions . T e l l e s sont 
les d ispos i t ions appl icables au cas d'aban
don vo lonta ire de la pu i s sance paternel le . 

Après avo ir défini dans quel c a s la loi 
devra sanct ionner l 'abdication vo lonta ire 
des parents , la loi s t ipule dans quel les con
dit ions les t r ibunaux peuvent interdire ou 
suspendre l 'exercice de la pu i s sance pater
ne l l e .Deux g r a n d e s d is t inct ions s o n t à f a i r e . 
Su ivant les cas , la déchéance doit être pro
noncée de piano, ou la faculté de l'ordon 
ner es t la i s sée a u x t r ibunaux . 

l in ver tu de l'article 20, l es père et mère 
Sont déchus de plein droit, à l 'égard de tous 
l e ur s enfants , de la pu i s sance paternel le et 
do tous les droits qui en découlent : 1" s'ils 
ont é té c o n d a m n é s pour faits de corruption 
ou d'exci tat ion à la pros t i tut ion ; 2- s'ils 
sont c o n d a m n é s , en réc idive , soit c o m m e 
a u t e u r s , c o - a u t e u r s ou compl i ces de crunes 
ou dél i ts c o m m i s sur la personne d'un ou 
de p lus i eurs de leurs enfants , so i t c o m m e 
co auteurs o u compl i ce s d'un crime c o m m i s 
par un ou p lus ieurs de leurs enfants . 

En dehors des cas où la déchéance est 
prononcée de droit, l ' exerc ice da la puis 
s a n c e paternel le peut être re t irée ou s im
plement suspendu pour une durée de un à 
cinq ans , à l'égard des père et mère con
d a m n é s pour la s e c o n d e fois pour vo l , abus 
de confiance, escroquer ie , adul tère , exc i 
ta t ion habituel le de m i n e u r s à la débau
che , ou trage a u x m œ u r s . L 'énumérat ion 
des condamnat ions pouvant entraîner la 
suspens ion de la pu i s sance paternel le est 
très l o n g u e , et nous ne reproduisons que 
le s pr inc ipales d'entre e l l es . 

Mais la c o m m i s s i o n ne s'est pas bornée 
là. Elle propose d'accorder a u x t r ibunaux 
le droit de prononcer la déchéance contre 
les parents , m ê m e lorsque c e s parents n'au
ront p a s e n c o u r u de condamnat ion . En 
vertu de l'article 21, l es t r ibunaux ont la 
faculté de suspendre l 'exerc ice de la puis
sance paternel le à l'égard des père et mère 
dont T inconduite g r a v e et prouvée serai t 
de nature à compromettre , so i t la santé , 
soit la sécuri té , soit la moral i té de l eurs 
enfants . Sont é g a l e m e n t déchus les père 
et mère qui s'adonnent habi tue l lement à 
l ' ivrognerie . 

Il conv ient de constater qu'en adoptant 
ces dernières d ispos i t ions , qui ont paru 
e x c e s s i v e s à plus ieurs de ses m e m b r e s , la 
commiss ion n'a en r ien i n n o v é : el le n'a 
fait que s'inspirer de ce qui se pas se à 
l 'étranger. Ains i , en Angle terre , en vertu 
de lo is récentes , un état de v a g a b o n d a g e , 
de mendic i té , de m a u v a i s e s fréquentat ions 
habi tue l les dans lequel un mineur est ren
contré par l'autorité publique; d'autre part . 
1 incapacité ou l' impossibil i té de garder et 
d'élever leur enfant mineur , cons ta tée sur 
l a demande des parents e u x - m ê m e s , en
traine, de droit , u n e déc is ion judiciaire en 
vertu de laquel le l 'enfant est e n v o y é dans 
une éco le industr ie l le . Ce fait de l 'envoi à 
l'école industrie l le a p o u r conséquence lé
ga le de sous tra ire l'enfant à la pu i s sance 
• a t e r n e l l e et de le placer s o u s la survei l 
lance de l 'autorité publ ique. 

L'Amérique, qui a cherché avant l 'Angle
terre à établ ir un s y s t è m e d'éducation pré
vent ive pour les mineurs ind igents , offrait 
auss i des e x e . u p l e s d i g n e s d'attention. Une 
lo i , v o t é e dès 1864, dans l 'Etat de N e w -
York, s t ipule , entre autres d ispos i t ions , 
que « lorsqu'un enfant au-dessus de sept 
a n s e t au-dessous de quatorze ans sera 
a m e n é par un po l i ceman de la c i té de N e w -
York, devant le maire p o u r a v o i r é té t rouvé 
dans les rues , sur la place publ ique,néces
s i t e u x , souffrant, abandonné ou mon 
diant . . . , si le mag i s tra t est conva incu , par 
le t é m o i g n a g e compétent , que ce t enfant 
doit ê tre placé s o u s l 'action des disposi
t ions de la loi , que la raison de son aban
don es t dans l'habitude que s e s parents ont 
de s'enivrer ou de se l ivrer à d'autres vi
ces , le mag i s t ra t décidera que l'enfant peut 
ê tre confié à l a soc ié té di te New-York 
Juvénile Asylum... a Les progrès de l'i
vrogner i e , dans la populat ion toujours 
cro i ssante de New-York , ont fait récem
ment sent ir la nécess i té de fortifier encore 
les m o y e n s de protect ion des enfants dé
la issés , et de n o u v e a u x a m e n d e m e n t s , que 
nous ne p o u v o n s reproduire à cause de 
leur é tendue , ont été a joutés à la loi dont 
nous parlons . 

Gomme on le vol t , la l ég i s la t ion étran
g è r e n o u s a déjà d e v a n c é s dans la vo i e des 
réformes. Certes , nous ne b lâmons pas la 
commiss ion d'avoir consacré d e u x années 
à l 'élaboration d'une loi qui touche a u x 
points l es plus dél icats de notre lég i s la t ion 
et s o u l è v e de g r a v e s problèmes jur id iques 
et s o c i a u x . Mais , aujourd'hui que la ques
tion a été e x a m i n é e s o u s toutes s e s faces 
a v e c une at tent ion et une compétence ex
cept ionnel les , de plus l o n g s détai ls n'au
raient aucune ra i son d'être. N o u s faisons 
donc des v œ u x pour quz le Sénat porte 
immédia tement son attent ion sur la loi qui 
lui est soumise , et pour qu'il n'ajourne pas 
à une autre s e s s ion la réal isat ion de réfor 
m e s trop l o n g t e m p s at tendues . 

REVUE DE LA PRESSE 

Rendons aii c o u v e r n e m e n t l 'hommage 
qui lui e s t dû, bien dû. Ce g o u v e r n e m e n t 

pour punir u n c i toyen , u n prince , que cha
cune de c e s lo i s autor ise à manifes ter , sans 
at tentat , t o u s les reproches qu'il lui plaît 
de faire à la République e t m ô m e tous l es 
v œ u x qu'il lui plaî t de faire contre e l le . Ce 
g o u v e r n e m e n t manque de just ice : derrière 
ce c i toyen , derrière ce prince, il consent 
à en frapper qui n'ont a v e c lui aucun genre 
de so l idari té , de compl ic i té , et que tout , 
dans leur histo ire e t dans leurs dest inées . 

i sépare de lui abso lument .Ce g o u v e r n e m e n t 
[ manque de c o u r a g e auss i : il cède à une 
impuls ion qu'il sait a v e u g l e ; il obéit à des 
conse i l s qu'il sa i t funes tes ; il commet un 
acte qu'il sait déraisonnable . Majs voyez 
c o m m e il e s t i n g é n i e u x dans s a faiblesse e t 
subtil dans son hypocr i s ie , pour diminuer 
sa ftiute et pour at ténuer le mal a u x y e u s 
des bonnes g e n s ! Comme il e x c e l l e à ces 
demi-mesures dont la bas se s se peut conve
nir à sa lâcheté ou s 'accommoder à la pu
si l lanimité des autres ! Avant hier , M. Flo-
qui-t demanda i t , avec une r igueur toute ja
cobine , la proscript ion des pr inces . 

Aujourd'hui, dit-on, M. D e v è s demandera 
tout s implement , très -modestement , le droit 
de les e x p u l s e r à vo lonté , par un ordre de 
pol ice , quand le g o u v e r n e m e n t le jugera 
opportun. A v e c M. Floquet , c'était un dé
cret impér ieux , brutal , immédiat . Avec M. 
D e v è s , ce sera l'arbitraire, l 'aléatoire e 
l ' inconnu. M. F loquet v e u t l'exil obl igatoi
re: M.Devès , l'exil facultatif. M.Floquet voi t 
d m s les pr inces des França i s qu'il lui sem
ble bon de bannir de leur patr ie , s a n s m e r 
ci et s a n s égards . M. D e v è s leur ôte leur 
qualité de Français : il l es ass imi le honnè-
t ' tuent à des é trangers , à tel ou tel de c e s 
v a g a b o n d s et de c e s cosmopol i tes qui er
rent sur l e s frontières de la F r a n c e o u qui 
v iennent se perdre dans les repaires de 
Par i s , sauf à y être découverts et à e n ê t r e 
pourchassés par M. C a m e s c a s s e 

Oui , entendons le b ien , des é trangers ! 
Ils seront des é t r a n g e r s pour M. D e v è s , i ls 
le seront pour la République et on veut 
qu i ls le so ient môme pour la France , ces 
descendants de s o i x a n t e ro i s qui , dans l es 
revers c o m m e dans la prospéri té , se sont 
t r a n s m i s a v e c u n e fidélité s i opiniâtre ,par
fois a v e c tant d 'héro ïsme, le secret de l'uni
té française , le secre t de la grandeur fran 
ça i se , leur vo lonté sacrée de faire la France 
e t de la faire toujours p l u s pu i s sante , tou
jours p lus ample , t o u j o u r s p lus g lor ieuse ! 
Des é t rangers , e u x dont la famille s'ap
pelle , d'un n o m superbe et si d o u x , la Mai
son de France ! Des é t rangers , c e s pr inces 
qui, parmi leurs a ï e u x , e n p e u v e n t compter 
trente -deux t o m b é s s u r n o s champs de ba
tail le et morts pour la France ! Des étran
g e r s , c e s pr inces qui ne vo ient pas , de Pa
ris à Metz, à S trasbourg , une borne te inte 
de s a n g ennemi , une borne maintenue ou 
déplacée , sur laquelle l eurs a ï e u x n'aient 
marqué l'un après l'autre le n o m de la 
France ! D e s é t r a n g e r s , ces pr inces que, 
s inon à leur v io l ent amour de la F r a n c e , 
du m o i n s à leur seu le b r a v o u r e , ! leur vail-j 
\ a n c e g é n é r e u s e , il faut bien qu'un vra 
França i s reconnaisse vra iment França i s l 
Des é t rangers , c e s pr inces qui se battaient 
n a g u è r e pour la France sous les murs de 
Constant ine , a u x Portes-de- Fer , à Isly, 
T a n g e r , et qui accouraient , pendant nos 
désastres de 1870,offrir leur épôe et se met
tre sous le drapeau, sans regarder à qui 
gouverna i t la patrie envahie et va incue ! 
Des é t rangers , c e s princes qui , dissimu
lant leur t itre et affrontant la mort obscu
re, sont v e n u s , m a l g r é tout , faire leur de
vo ir de França i s parmi les soldats de la 
Défense nat ionale I D e s é t r a n g e r s , sur 
cet te terre où i ls sont rentrés e n pleurant 
de tendresse et de tr is tesse 1 Des é trangers , 
dans les rangs de cet te a r m é e où i ls ser 
vent , quel que soit le grade- ! D e s é trangers 
ces pr inces qui s e sont écr ié s d'une v o i x si 
haute que , parmi tous les débris d e s Cons
t i tut ions et des lo i s , au-dessus de toutes les 
ru ines de notre v ie i l honneur e t de nos 
ant iques tradi t ions ,devant toutes les trahi
s o n s de la v i c to i re e t t o u t e s l e s insul tes de 
la fortune, il restai t encore , i l restai t tou
j o u r s l a France ! A h ! M. D e v è s aura beau 
dire, i ls ne dev iendront p a s p lus des étran
g e r s pour la France que la France ne leur 
sera j a m a i s é t rangère , et , c e r t e s , ce ne sont 
pas des républ ica ins n é s h ier & Bade, à 
Genève , à Londres , à Gènes et m ê m e a 
Nice , qui pourront décemment contes ter 
a u x petits-fils de sa int Lou i s e t d'Henri 
IV le droit d'une nat ional i té qu'a consacrée 
l e souven ir de t a n t de s i è c l e s e t d'une v i e 
tant de fols confondue a v e c la v i e m ê m e 
de la F r a n c e ! 

S'il v e u t ass imi ler M. le c o m t e de Cnam-
bord à te l o u tel H a r t m a n n , M. le comte de 
P a r i s à un Kropotkine quelconque, il fau
dra beaucoup de hardiesse à M. D e v è s . 
Peut-être se rencontrera-t- i l p l u s d'un ré
publ icain loya l pour y répugner».*!, s era 
bien difficile à M. D e v è s , quelqne adroite 
que so i t sa dia lect ique, de prouver à a u c u n 
républ icain ra isonnable qu'on do i ve trai ter 
M. l e comte de Chambord e t M. le c o m t e 
de P a r i s , ou m ê m e le pr ince N a p o l é o n , 
c o m m e des suspec t s , parce qu'étant Fran
çais i ls s o n t pr inces , e t l e s cons idérer 
c o m m e des é t rangers parce qu'ils sont 
pr inces et França i s . Le manque de log ique 
éga lera i t , dans ce t te idée et dans cette 
proposit ion de M. D e v è s , le manque de 
jus t i ce . En réal i té , il y aurait p lus de cou
rage à procéder à la manière odieuse de 
M. F loque t . Mais que la République y 
prenne garde ! So i t qu'on l'incite à s'ar
mer contre les princes de la m ê m e loi que 
contre l e s é t r a n g e r s , so i t qu'on l 'avise de 
les tenir é tro i temont sous la surve i l lance 
et s o u s l 'empire de s a pol ice c o m m e des 
suspec t s , c'est une polit ique toute révolu 
t ionnaire qu'on lui aura fait inaugurer .Or, 
personne n' ignore que, si de cette politi
que le c o m m e n c e m e n t e s t d a n g e r e u x , la 
tin en es t fa ta lement terrible . 

La proscript ion nécess i t e tôt ou tard. 
dans a pol i t ique révo lut ionnaire , )t cou 
l i b a t i o n . P u i s , ni la proscript ion ni la 
confiscation ne suffisent p lus : on fusil le, 
on gui l lo t ine . On a sév i d'abord contre les 

princes . Ensui te on sévi t contre leurs ' 
a m i s , contre leurs part isans . On traite 
c o m m e suspects , on considère c o m m e 
é trangers tous les adversa ires dont la li 
berté parait gênante . La France en a u n 
t é m o i g n a g e certain et qui peut l 'avertir 
é loquemment : c'est sa propre expér i ence . 
N o u s le lui répétons : il faut que la Répu-
plique prenne garde , sous une forme ou 
s o u s une autre , à la polit ique révolut ion
naire, à ce l le des D e v è s c o m m e à c e l l e d e s l 
Floquet . 

ATJOTJSTK BOUCHEI 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

(Service télégraphique particulier) 

Séance du jeudi 18 janvier iSS3 

Présilence de M. BRISSON. 

La séance est ouverte a deux heures. 

B.a r é f o r m e j u d i c i a i r e 

L'ordre du jour appelle la suite de la première 
délibération sur le projet dî loi relatif à la ré
forme de l'organisation judiciaire. 

M BEATJQUIER, répondant à M. Jules Roche, 
fait remarquer que pas un des hommes qui ont. 
illustré la Révolution n'a condamne le système 
de l'élection des juges. Danton, notamment, 
lont on a luv que l'opinion, a pu se plaindre 
de là modération de certains t ibunaux, UXLXS il 
a toujours été partisan de l'élection. 

L'Assemblée de 90, qui compieoail dans son 
sein les jurisconsultes les plusémlnents, s'était 
pronon-ée, à l'unanimité, pour le principe de 
l'élection des juges; ces nommes se sont-ils 
trompés ? 

Mais alors comment, après trois ans d'expé
rience en 170;;, le même principe est maintenu 
et pas une voix ne s'élève pour en demander la 
suppression) Bien plus, on étend le principe en 
supprimant tonte condition restrictive d'éligi-
bilité. 

Latin, en 1705, après une expérience encore 
plus longue, on ne s'aperçoit nullement que 
l'élection des juges soit incompatible avec l'exis
tence de la Bépublique. On réorganisa la jus
tice, mais on ne touche pas au principe 

Les plaintes particulières que l'on a apportées 
avec tant d'abondance ne prouvent rien contre 
le principe même. 

Un magistrat distingué de nos jours, parlant 
de la composition des tribunaux de tons ordres 
pendant la Rétiolution. dit que. ni sous le Con 
cordât, ni sous l'Empire, on n'éleva aucune 
réclamatiou contre le talent et l'impartialité 
des magistrats de la Révolution. 

Examinant ensuite la fonctionnement de l'é 
lection des juges dans certains pays, l'orateur 
dit qu'en Amérique, le principe de l'éjection,loin 
de perdre du terrain, en gagne tous les jours. 
En serait-il ainsi si le système donnait les de 
plorables résultats indiqués par M. Jules Ro
che ? 

En c: oui concerne la Suisse, 1 élection des 
juges, quoi qu'en ait dit le même orateur, y est 
généralement pratiquée. Bile se fait an second 
degré, quand elle ne se fait pas directement. 

On a présenté M. Carteret comme adversaire 
da l'élection, c'est une erreur, M. Carteret est 
partisan de l'élection au second degré et ne 
combat que le suffrage direct. 

Selon M. .iules Roche, la question ne serait 
pas une question de principe, mais une ques
tion politique. 

L'orateur pense, au contraire, qne le principe 
fondamental et de droit naturel : la justice, est 
pour le justiciable et non le justiciable pour la 
justice : et la création du jury est une première 
application de ce principe qu'il s agit d'étendre 
aujourd'hui. 

Une dernière objection est tirée de la diver
sité des opinions qui prévaudront dans les tri
bunaux. On l'a déjà présentée pour les conseils 
généraux, pour la nomination des maires. 

Il est certain que si l'on veut la liberté, il 
faut la vouloir pour tous. Il y a des conseils 
municipaux légitimistes, des maires légiti
mistes, et des juges de commerce (légitimistes 
dans l'Ouest 

Si l'on veut fonder la liberté, il faut'donner 
au pavs les mœurs de la liberté. Si l'on veut 
que les provinces qui ne le sont pas deviennent 
républicaine-, il faut bien faire aimer la Répu
blique par des bienfaits. 

M. HEXUI tiiRAU!» dit qu'il y aurait quelque 
chose de très grave, au point -de vue constitu
tionnel, à faire passer, du président delà Repu 
bique au corps électoral, le droit de nommer 
les juges. 

La majorité des électeurs ne. reclame pas ce 
nouveau droit, le pays demande la réforme de 
la magistrature et surtout du personnel judi
ciaire, mais il ne va pas au delà. 

Déjà les justiciables usent très peu du droit 
de choisir des arbitres, ils tiennent au contraire 
a ce que le juge ait un prestige que ne lui 
donne pas l'élection Pour les élections consu
laires, les électeurs montrent une grande indif
férence. On s'inspire de l'exemple de la Révolu
tion, mais à cette époque l'élection se faisait 
au second degré et par un corps électoral cen-

Le mode d'élection que proposa la commis 
ston est un suffrage a deux degrés, mieux vau 
drait encore l'élection par le suffrage universel, 
Il y a déjà beaucoup d'abstentions dans les élec 
tions politiques: il y en aura bien plus pour la 
désignation des délégués chargés délire les 
juges et ces délégués n'offriront peut-être pas 
toutes les garanties désirables. 

Quels candidats trouvera t o n pour les fonc
tions déjuge quand elles seront temporaires et 
soumises a tons les hasards et a toutes les dit• 
Acuités d'une élection i Pendant la période élec 
«orale, ils anront à solliciter les suffrages de 
ceux qu'ils devron» Juger le lendemain. 

Une fois élu, le candidat devenu juge pourra 
être impartial, mais la justiciable aura de la 
peine a le croire. 

On se plaint qu'il y ait actuellement des juges 
hostiles au gouvernement, l'électio i ne modi
fiera pas cet état de choses; et qre pourra taire 
le gouvernement contre des magistrats investis 
d e l à force de l'élection? Certains tribunaux 
deviendront des centres de réaction et pourront 
devenir la source d'embarras sans nombre. 

Pour que la liberté soit assurée à un peuple, 
il faut qu'il y ait un pouvoir an mesure de faire 
respecter les lois. 

M. DE D O U V I L L E M A I L L E F E U raille le chan
gement d'opinion de certains députés. 

M. BUISSON invite a s'abstenir de personna 
lité. 

M. D E DOUVILLE-MAILLEFEU conclut en dé
clarant qu'il préfère n'importe quelle magis
trature a celle nommée par le caprice du garde 
des sceaux 

M. COKENTIN GUYOT passe en revue les diffé
rents modes de recrutement de la magistrature 
qu'il trouve défectueux. Il propose la création 
d'un tribunal supérieur, élu par la Chambre, 
contrôlant les nominations et les mutations 
faites par le pouvoir exécutif. 

Après les ODservatiocs de M.Achard.concluant 
en faveur de l'élection dos juges, la suite de la 
discussion est remise à samedi. 

L a p r o p o s i t i o n F l o q u e t 

M. CAMILLE PELLLTAN demande que la pro 
position Floquet soit mise à l'ordre du jour des 
bureaux de samedi. 

M. FALLIKRES, ministre de l'intérieur, annon 
ce que le gouvernement déposera samedi un 
projet sur le même objet, et demande que la 
proposit ion Floq uet, soit ren voyée à mardi dan s 
les bureaux. 

La nomination de la commission est renvoyée 
a mardi. 

La séance est levée a • heures. 

L e s m e m b r e s dea a n c i e n n e s fami l l e s 
r é g n a n t e s 

Plusieurs députés se proposent de déposer un 
amendement au projet du gouvernement, por
tant qu'an tous cas les membres des anciennes 
familles régnantes qui ne se mettraient pas 
dans le cas d'être expuisés.ns pourraient jamais 
occuper de fonctions électives ou publiques. 
M. Thiers. en 1872, avait p»e£enté, de concert 
avec M Dufaure. on projet de lot qui contenait 
une disposition de ce genie.mais qui n'a jamais 

| été discuté. 

P r o j e t a d e l o i s ant i - l ibéra le s 
Paris, 1K janvier. 

On assure que le projet du gouvernement 
donne le droit d'expulsion à l'autorité contre 
les prétendants qui troubleraient l'ordre public. 
Outre ce projet, le gouvernement déposera 
aussi un projet tendant à modifier la loi de 
1881, pour empêcher l'alfleliage des placards 
séditieux. 

Paris, 18 janv 
Plusieurs députés ont l'intention de déposer 

un amendement au projet du gouvernement, 
portant que les membres des ancieuaes famil
les régnantes, quoique ne se mettant pas dans 
le cas d'être expulsés, ne pourront Jamais occu
per de fonctions électives ou publiques. 

Dans l'entretien avec M. Billot, M. Lockroy 
fait observer que le gouvernement lui-même 
mettait en suspicion les prince^ d'orléans ser
vant 1 armée, puisque le projet que déposera le 
gouvernement prévoit les éventaulités où les 
princes pourraient être expulsés pour attentats 
contre la sûreté de l'Etat, conséquemment il 
semble impossible de leur conserver leurs com
mandements. 

M. Billot avant de répondre a demandé à M. 
Lockroy nn délai atin de saisir le Conseil de la 
question, en ajoutant qu'il est possible que les 
projets du gouvernement donnent satisfaction à 
M. Lockroy; celui-ci a donc ajourné jusque 
après un nouvel entretien avec st. Billot, le dé
pôt d'une "demande d'interpellation. 

L a d é m i s s i o n d e M . D e v è s 
Paris, 18 janv. 

On raconte dans les cercles parlementaires 
que M Devès, ministre de la Justice, a été ver
tement réprimandé par M Grévy, an sujet de 
ses déclarations maladroites dans la séance de 
mardi. 

On ajoute que M. Devès aurait résolu, a la 
suite de cette semonee.de donner aa démission. 

BULLETW ECONOMIQUE 
L s c o m m e r c e e x t é r i e u r do la F r a n c o 

EX LKCEMliKK 1882. 

L'administration des douanes vient de publier 
les résultats généraux de notre commerce es té-
rieur pendant les années 1881 et 1882. 

Importations 1 8 8 2 1881 

dustri** 
Objet» fabriqués 
autres marchandises. 

Totaux... 
Exportat ions. 

Objets d'aUmentation 
Matières nécessaires 

ùusîrie . 
Objets fabriqués 
Autres marchandises. 

Totaux... 

. S..1M.Î03 000 • 3S0.SO4.COO 

. 6T» 508 000 574 70S OOD 

. 897.504.000 S77.737 000 

.. 4 9T.2 070 000 4.SS3 408.0C0 

. 8V.-.13 000 871 .«18.000 

. «PK.1S0 000 «71 Sf7 000 

. 1 S.-.7 i •.Il ut.0 l.SSS 100.000 
177 (Si.0.» 1SÏ 430.000 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

N O U V E L L E S P A R L E M E N T A I R E S 
L' in terpe l la t ion anr l e s p r i n c e s d'Orléans 

Paris, 18 janvier. 
M I/vkrny déposera, samedi nae d-marrle 

Û i.iit pt a i lou -m u.Jii..^ii n I ip iu..«j i ••• 
ioaiis dan« l'armée 

Le but de l'interpellation est de savoir si la 
général Billot croit pouvoir conserver leur com
mandement aux princes d'Orléans 

NOUVELLES DIVERSES 
C o n s e i l d e s m i n i s t r e s 

Paria, 18 Janv. 
Au dernier moment, on annonce que les mi

nistres sont actuellement réunis. Le bruit de 
l'expulsion du prince n'est pas confirmé jusqu'à 
présent. 

La d r o i t d ' a s s o c i a t i o n 
Paris, 18 janv. 

M. Bardoux a été entendu par la commission 
relative au droit d'association. Il a développé 
oralement un amendement tendant k une nou
velle modification de la proposition de loi. 

La commlssion.avant de prendre une décision 
a demandé à M. Bardoux de rédiger son amen
dement. 

L e s pr inces d 'Orléans 
Paris, 18 janv. 

On lit dans la Patrie : 
o Le manifeste du prince Napoléon et la pro

position Floquet ont été signalés par télégramme 
su duc d'Aumaie qui se trouvait a Chantilly 
avant hier at au comte do Paris en ce moment 
à Cannes. 

»En apprenant le vote de la Chambre, le duc 
d'Aumaie a eu un mot digne d'Henri IV : 

» — S'ils nous mettent a la porte, a t-il dit 
nous rentrerons par la brèche. » 

U n e c o n f é r e n c e d e L o u i s e M i c h e l 
à L y o n 

Lyon, 18 janv. 
Ca soir, à la salle de l'l.lysé.e, Louise Michel a 

fait une conférence au profit des familles des 
détenu» anarchistes. 

Krapotkine et Bernard ont été acclames pré
sidents d'honneur. ! 

En prenant la parole, Louise Michel recon
naît d'abord que la force seule peut transformer 

A Lyon, dit-elle, les anarchistes sont sur le 
banc di s accusés.En Angleterre, ils sont mem 
bres de la Chambre des communes. 

Elle rapportait, ajoute-t elle, une adresse si 
gnée par les réfugiés français à Londres, pro 
testant contre le procès do Lyon et se décla
rant solidaires des accusés et de leurs théories 
Mais, se sachant surveillée par la police, elle a 
détruit cette pièce, afin de ne compromettre 
personne. 

Louise Michel développa ensuite longuement 
ses idées sur la situation de la femme dans la 
société actuelle. 

Le président met aux voix un ordre dn jour 
concluant a une prise d armes,pour se défendre 
contre la bourgeoisie. 

Cet ordre du jour est adopté. 
Un nommé Beason demande l'expulsion des 

journalistes. 
Louise Michel proteste et dit que la liberté 

doit être égale pour tous. 
Plusieurs autres orateurs protestent. Un ora

teur demande que l'assemblée émette un vœu 
en faveur de l'acquittement dea anarchistes. 

Le préaident répond qne cela est l'affaire des 
juges et non de l'assemblée. Un tel va-u, dit-Il, 
ne peut pas être émis sans l'assentiment des 
prévenus. 

La séance est levée au milieu des acclama
tions des assistants. 

Ce soir, également, le comité électoral du non-
veau députe de la 2- circonscription, M. Bria-
lou, a offert a son élu un banquet, dont la 
présidence a été contée à M. Portalis. 

M. Portalis a prononcé un grand discours, qui 
a été très applaudi. 

U n e c o l l i s i o n e n m e r 
Alger, 18 janv. 

Les communications télégraphiques avec Oran 
et Constantine sont interrompues par suite du 
mauvais temps qui régne depuia plusieurs jours. 

Les journaux d'Oran annoncent qne le paque 
bot la VMe-de-Naples, faisant le service de 
Marseille a Oran, a été aborde par un steamer 
resté inconnu, qu'on suppose anglais. 

L'abordage a eu lieu par l'avant. L'étrave de 
la Villede-Naplcs a été brisée, une déchirure de 
quatre mètres d'est produite. Le navire a pu 
continuer sa route sur Oran, où il est arrivé 
cinq heures après l'abordage. 

ETRANGER 
L'abo l i t i on d a c o n t r ô l e 

Caire, 18 janv. 
Le Khrdive a publié un décret abrogeant le 

contrôle anglo-français. 
Il n'est précédé d'aucun considérant. 

L a c o n f é r e n c e d u D a n u b e 

Constantlnopla, 18 janv. 
La note anglaise, remise à la Porte aujour

d'hui, annonce que l'Angleterre, sollicitée par 
plusieurs puissances, ajourne au i février, la 
réunion de la conférence du Danube. 

U n s e r v i c e f u n è b r e A T u n i s 
pour l e g é n é r a l Chanzy 

Tunis, 18 Janv. 
Aujourd'hui a été célébré, dans la cathédrale 

da Tunis, an service funèbre pour le général 
Chanzy. Des convocations avaient été envoyées 
S tous les officiers de la garnison. 

L'afUuence était énorme. 
L e c o u r o n n e m e n t du Czsr 

>ain* Péter?' ' ' ' •' - -••» 
Le Osnrjénonrtaint a >ie.- t<.uUiauuu> uu MOÙ-

rerneur de Moscou, à l'occasion du novvvi an, 
a déclaré que son jour de couronnement à 
Moscou était proche. 

. •.sas.feM ooo 3.ry;i M)4.ooo 
Un journal qui n'est p a s s u s p e c t . le Temps, 

commente a ins i c e s r6su l ta t s d é s a s t r e u x : 
« On n'a guère lieu d'c're satisfait des résul

tats q«a cr3 chiffres accusent pour le mois de 
décera! re dernier. Depuis plusieurs mois, le 
mouvement de nos échanges extérieurs laissait 
déjà beiuroup à désirer. Les variations surve
nues à la fi: de l'ejercice n'ont que trop justi
fié ies appréhensions dont cous avions dû nous 
fair? l'écho. 

» Le montant total de nos importations, an 
décembre h'est élevé à 451,7.">4,0C0 fr., contre 
200,950,000 fr. seulement d'exportations. Celles-
ci ent do-r présenté sur celles-là une insnfti-
s a a c de lûl,709,0C0 fr. Pendant le mois de dé
cembre de l'année t881, notre mouvement 
coiam -n lal avait donné lieu a une entrée de 
4iïi,0t:>,000 fr., et à nne sortie de 412,440,000 fr. : 
l'excédaal de nos achats sur nos ventes n'avait 
pas i'oassé, on le voit. 36,575,000 fr., de sorte 
qn». d'une année à l'autre, pour le mois da 
décembre, il s'est produit, A notre détriment, 
une variation da 110,334,000 tr. Il y a long
temps que nous n'avions eu de tels change
ments à enregistrer. 

• S'ils avaient été amenés par un accroisse
ment, inusité de nos approvisionnements en 
matières premières, ou bien même, A la r i 
gueur, par une augmentation de nos achats 
d'objets d'alimentation,on pourrait n'y voir que 
la conséquence de quelque fait peu dangereux 
en soi, comme nne mauvaise récolte, perte ac
cidentelle, ou même da quelque phénomène 
commercial rassurant, comme ans activité plus 
grande de nos fabriques. Mais il n'en ast pas 
ainsi. 

» En ce qui concerne nos approvisionne
ments eu matières premières, ils ont A peine 
varié, de décembre 1881 A décembre 1882. Nous 
avions importé en décembre 1881.pour 19»,668,0C0 
fr. de ces matières : nous n'en avons plus i m 
porté, an décembre 1882, q«e pour 190,173,100 
fr. Il y a eu diminution, et non pas augmenta
tion de nos achats. Cette diminution est de 
0,105,000 fr. Nos ventes similaires se sont, il est 
vrai, réduites de 74,087,000 fr., à til.015,000fr., 
c'est-à-dire de 1:1,072,000 fr. Mais notre stock 
n'aurait, finalement, varié que de S.577,000 fr., 
et ce qui résulte de plus clair de ces varia
tion?, c'est un ralentissement général des af
faire.». 

> juant aux objets d'alimentation, ce n'est 
pas non plus leur mouvement en décembre qui 
peut expliquer la modibration si notable que 
nous «vons constatée dars l'ensemble de nos 
ccl'.snsti extérieurs. Nos achats d'objets d'ali
mentation ont A peine progressé pendant las 
deux mois que nous comparons : ils se sont 
avancés de 161,304,000 fr., chiffre de décembre 
1RJI, à 16 ;,601,000 fr., chiffre de décembre 1882. 
Nos ventes ont bien, de leur côté, rétrogradé, 
mais très légèrement, de H milliona 727,000 lr., 
à 82,021,000 fr. 

• Pour avoir l'explication de l'espèce d'échec 
commercial que trahit la statistique de la 
douane, il raut arriver au chapitre des objets 
fabriqués. C'était notre force autrefois. Les 
temp3 semblent, malheureusement changer. 
D'uno pa t, en effet nos importations, qui 
n'avsie. I i té que de 57 millions 710.000 fr. pen 
dant, le dernier mois de 18SI. sont parvenues a 
83365,000 .r. en décembre 188:?; c'est, au profit 
des prooaits étrangers, une différence de 
10,06 0(0. Et, d'autre part, nos exportations 
d'objats fabriqués sont tombées de 226,966.000 
fr. à US.rBflyKK) fr., en diminution de «3,768,000 
fr., ou de 36,90 0(0. 

» II n'est pas jusqu'aux o autres marchandi
ses » sur lesquelles un mouvement analogue ne 
se soit dessiné. Augmentation a l'entré*, de 
«0,333,000 fr. A 31,115,000 fr.: diminution a la 
sortie, de 25,t*S7,oco fr. A 13,120,000 fr. 

» Ainsi, nous perdons doublement du terrain 
A l'extérieur, où nos débouchés se rétrécissent : 
et A l'intérieur, où les produits étrangers nous 
gagBent peu A peu. Devant cette situation nou
velle, l'intérêt national voudrait que nos ouvriers 
et nos patrona Assaut un efTort commun pour 
résister a la concurrence qui les menaça égale
ment. Us ne réussiront A prévenir une crise que 
par un redoublement de travail et d'union. De 
leur coté, les hommes politiques devraient 
comprendre combien sont funestes a la marche 
régulière de notre commerce les lattes auxquel 
les ils se livrent trop souvent, l'attention secon
daire que l'on accorde aux questions d'affaires, 
l'inconna qui plane sur nos budgets. Si l'on 
veut que notre production continue à alimen
ter, dans nne masure honorable, les marchés 
étrangers, il faut que tout le monde, chez nous, 
se mette A l'oeuvre » 

U n autre journal ropublicain. le Télégra
phe, écr i t : 

« Les neuf premiers mois de 18S2 avaient 
donné des résultats moins défavorables : - mais, 
dans le dernier trimestre, nos exportations se' 
sont sensiblement ralenties, et les importations 
ont pris de grands développements. 11 est A re
marquer, du reste, qu'en 1880 1 excèdent de l'im
portation sur l'exportation était encore plus 
élevé qu'en 1882, puisqu'il atteignait I milliard 
565 millions. Les traites de commerce de 1860 a 
peine améliorés par ceux de 1882, grâce aux ef
forts des doctrinaires du libre échange, ont pla
cé notre commerce, notre agriculture et notre 
industrie dans une situation des plus précaires 
situation que viennent encore aggraver les mau' 
valses récoltes. Les princes de la famille Bona
parte et de la prétendue science économique 
affirment qne les traités de commerce ont enri
chi la France. 

Toutes ies statistiques de 1 administration des 
douanes établissent, au contraire, que cas trai
tés nous sarni payer A l'étranger un tribut an
nuel qai varie de 1 milliard 300 millions a 1 
milliard et demi. Sans douta, il faut faire la part 
des mauvaises récoltes ; mxis en né se plaçant 
qu'au point de vua industriel, en laissant de 
côté le commerce les objets d'alimentation on 
est amené A constater qu'il y « vingt-quatre 
ans, en 1859, avant les traités, notre excédent 
d'exportation d'objets fabriqués sur 1 importa 
Uoa était de 1,311 millions *t qu'il n'est plus 

T* . a s s M m a a * * H „ I S S M S I « a u 

état da chose, qui ast très préjudiciable po«r 1* 
pays, i l serait urgent d'y porter remède dans la 
limite da possible, on abrogeant les lois qui nous 

Palais.de
rogstoi.es
La.ki.jbil.re
file:///ance
semonee.de

